 Fosecurifrance 
 Fosecurifrance, crie au scandale, et en informe le premier Ministre.
 Il faut en finir avec les pratiques appliquées par les employeurs, en effet votre délégué syndical Région Nord dénonce le fait que des salariés sont menacés de licenciement si ils n’acceptent pas leur mutation sur des sites éloignés, qui veut dire pour certain à plus de 100 Kilomètres de leur domicile et  tout ceci sans aucun frais de déplacement.
 
Votre délégué demande l’annulation de la clause de mobilité géographique dans toute la France et le remboursement des frais kilométriques dans le cas des mutations, transfert d’agence.
 
J’attends réponse de Monsieur Jean-Louis BORLOO, Ministre de l'Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement, pour examen.
 
Je vous prie de croire, Messieurs à l'assurance de ma considération distinguée.
Bien syndicalement. 

